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L’association
Ecoparc est une association apolitique, à but non lucratif et reconnue d’utilité publique. Active depuis près de 15 ans, son objectif est de favoriser 
l’intégration du développement durable dans l’environnement construit. Pour cela elle travaille sur 2 axes : centre de compétence et carrefour 
d’information.

Dans la situation de conjoncture économique morose que nous connais-
sons depuis un certain temps, initier des actions relevant du développe-
ment durable n’est pas une sinécure. Cela exige beaucoup de conviction, 
un gros engagement, de solides compétences, et, évidemment, l’existence 
de collectivités publiques et d’entreprises privées comprenant l’utilité, la 
nécessité de réagir globalement aux problèmes actuels impliquant la 
société et l’environnement.

C’est dans ce contexte particulier qu’Ecoparc poursuit sa vocation visant 
à promouvoir l’intégration du développement durable dans l’environne-
ment construit. En s’efforçant de diffuser des informations de qualité, en 
accompagnant des acteurs publics et privés sur la route de la durabilité et 
en réalisant des projets montés à l’interne.

Le présent rapport d’activités offre une belle illustration de l’intérêt et de 
la diversité des travaux menés par l’association durant l’année 2014. Il 
révèle aussi, c’est réjouissant, qu’Ecoparc déploie son savoir-faire certes 
en terres neuchâteloises, par exemple au sein de l’Université de Neuchâtel 

ou via la plateforme de l’urbanisme durable urbaine.ch, mais aussi sur 
des espaces plus vastes, l’ensemble de l’Arc jurassien dans le cadre de la 
coordination du Programme Energie des villes de ce territoire ou encore 
de part et d’autre de la frontière franco-suisse pour le projet Eco-Obs 
visant à mettre sur pied un centre de compétences transfrontalier pour le 
suivi et la planification des quartiers durables. 

La réussite de l’exercice 2014 revient en premier lieu aux personnes qui 
oeuvrent quotidiennement au bien de l’association; je remercie vive-
ment l’équipe de direction pour son engagement et son professionna-
lisme. J’exprime aussi ma reconnaissance à toutes celles et ceux qui font 
qu’Ecoparc existe depuis quinze ans: le comité, les partenaires officiels, les 
membres, les organismes de soutien financier et les mandants. 

Permettez-moi enfin, arrivé au terme de ma présidence, de souhaiter à 
l’association Ecoparc un très bel avenir, ponctué de nombreux succès. 

Jean-Michel Liechti, Président

Editorial

      Ecoparc en 2014

       Nos réalisations

  
    

     
  

CARREFOUR D’INFORMATION
Forum bisannuel

Conférences, expositions
Partage et diffusion 

d’informations et de connaissances

CENTRE DE COMPETENCES
Montage et pilotage de projets
Mise en réseau et facilitation 

entre acteurs
Organisation d’événements

Coaching personnalisé

DOMAINES D’ACTIVITES
Urbanisme durable

Energie
Mobilité durable

Ecologie industrielle
Responsabilité sociétale  

des entreprises

PUBLIC CIBLE
Collectivités

Acteurs économiques
Institutions de recherche

Particuliers

NOTRE MISSION

Développement durable 
dans l’environnement

construit
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Aujourd’hui, diffuser l’information n’est plus suffisant. C’est le débat et 
les discussions qui permettent d’enrichir les connaissances des citoyens 
et de les impliquer dans la construction de leur environnement. Et ce, y 
compris pour les projets novateurs en matière d’urbanisme durable mis 
en valeur par la plateforme urbaine.ch.

C’est dans cette optique que les trois villes du Locle, de La Chaux-de-
Fonds et de Neuchâtel, ainsi que l’Etat de Neuchâtel et l’association 
Ecoparc souhaitent stimuler un dialogue constructif et valoriser des pro-
jets urbains développés dans l’agglomération neuchâteloise.

Depuis le lancement de la plateforme internet www.urbaine.ch le 15 
février 2013, de nombreuses réalisations ont pu voir le jour. Cette année 

2014 a permis la concrétisation de nouveaux projets tels que celui des 
promenades numériques. Celle du Locle, qui a comme fil rouge les 
espaces publics, sera inaugurée le 13 juin  2015. A côté de l’actualisa-
tion des projets déjà présents sur sa plateforme, Urbaine.ch a intégré 
six projets urbains durables supplémentaires: Vision La Chaux-de-Fonds 
2030, la Passerelle du Millénaire à Neuchâtel, les Friches du Pré Landry 
à Boudry, la Gare CFF à Saint-Blaise, le Site Dubied au Val-de-Travers 
et les Espaces publics en réseau au Locle. Trois conférences-débats ont 
été organisées dans les trois villes sur les thèmes aussi variés que les 
coopératives de logement, les écoquartiers et l’énergie solaire. 

Enfin, le dialogue avec les internautes a été développé sur les réseaux 
sociaux et au travers de la Foire Aux Questions de la plateforme. 

       Nos réalisations

Le comité

Urbanisme durable : stimuler le dialogue autour des projets 
neuchâtelois

    Ecoparc en 2014

L’équipe
Jean-Michel Liechti, Président
Anne-Marie Van-Rampaey, Vice-Présidente
Yves Lehmann, Trésorier 
Denis Flückiger, Secrétaire
Giorgio Ardia
Olivier Arni
Isabelle Chevalley
Théo Huguenin-Elie
Laurent Kurth
François Marthaler
Olivier Neuhaus
Emmanuel Rey
Pierre-Alain Rumley

Kimberley Mees
Assistante de projets

Laetitia Estève 
Cheffe de projets

Aude Boni Wagner
Chargée de projets

Danièle Verguet
Responsable administration

Daniel Oswald 
Directeur

Nicolas Joray
Civiliste
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Le programme Energie du Réseau des Villes de l’Arc Jurassien (RVAJ), 
piloté par l’association Ecoparc, a l’ambition de profiler l’Arc Jurassien 
comme région phare par rapport aux questions énergétiques. Les actions 
déployées dans ce programme tendent à rapprocher les communes impli-
quées de la société à 2000 watts. Partager les expériences et mutualiser 
les ressources et les actions est un moyen d’accélérer ce processus.
La deuxième étape de ce programme, qui s’étend entre 2012 et 2015, est 
financée par le RVAJ et par les communes qui participent au programme,: 
Bienne, Delémont, La Chaux-de-Fonds, Le Locle, Neuchâtel, Moutier, Orbe, 
Porrentruy, Sainte-Croix, Saint-Imier, Tramelan et Val de Travers.

Les objectifs sont les suivants:

• Adopter une politique énergétique ambitieuse à l’échelle de la région
   en visant la mise en place des conditions nécessaires à l’instauration
   d’une société à 2000 watts dans les communes concernées ;
• Partager et mutualiser les expériences et les compétences entre les villes
   membres du réseau ;
• Développer des réglementations et des outils communs. 

Durant l’année 2014, nous comptons les réalisations suivantes :

• Définition et validation d’objectifs stratégiques chiffrés à horizons 
2020, 2035 et 2050, en se basant sur l’atteinte d’une consommation 
de 2000 watts par habitant en 2050 pour l’ensemble de la région;

• Etablissement d’un premier plan d’actions commun en vue de ré-
pondre à ces objectifs, basé sur les catégories d’actions de Cité de 
l’Energie ;

• Etablissement d’un bilan commun et comparatif des incitations com-
munales existantes dans le domaine énergétique ;

• Etablissement d’un bilan et comparatif des consommations liées aux 
éclairages publics ;

• Réalisation de la fin du cycle de conférences tout public dans l’en-
semble des communes sur le thème des économies d’électricité en 
2013-2014 ;

• Montage d’un concept de semaine de l’énergie pour un déploiement 
au sein d’un service de l’administration de chacune des communes 
durant 2014-15.

En cours et à venir…

• Déploiement de la semaine de l’énergie. Après Tramelan et Bienne en 
novembre 2014, l’action se poursuit en 2015 avec les autres com-
munes;

• Réalisation d’un nouveau bilan énergétique avec l’année de réfé-
rence 2014 pour un suivi de l’évolution vers la société à 2000 watts 
depuis l’année de référence 2010 (suivi tous les 4 ans prévu);

• Sur la base des objectifs stratégiques et d’un plan d’actions commun, 
l’établissement d’objectifs opérationnels;

• Déploiement d’actions concrètes communes, par exemple sur l’assai-
nissement des bâtiments communaux, l’installation de panneaux so-
laires sur les territoires communaux, ou l’optimisation de l’éclairage 
publics,…

Semaines de l’énergie au RVAJ

Des événements tous publics et des actions de sensibilisation sont régu-
lièrement organisées dans le cadre du programme Energie du RVAJ. A 
l’heure où tout le monde parle de transition énergétique et de société 
à 2000 watts, les collectivités ont un rôle déterminant à jouer, notam-
ment en terme d’exemplarité. Cette saison, le choix s’est donc porté sur 
la réalisation de semaines de l’énergie qui se déroulent, du moins dans 
un premier temps, au sein d’un ou de plusieurs services de chacune des 
onze communes participantes.  

En automne 2014, Tramelan et Bienne ont été les premières à vivre le 
projet en leur sein. En 2015 suivent La Chaux-de-Fonds, Le Locle, St- Imier, 
Moutier, Neuchâtel, Delémont, Ste-Croix, Porrentruy et Orbe.
Le but? Vérifier que l’énergie est correctement utilisée au sein de leur 
administration, trouver s’il existe des potentiels d’économie faciles à 
mettre en place et sans perte de confort, et ainsi diminuer les coûts et les 
nuisances sur l’environnement. Les gestes et comportements ainsi acquis 
au travail seront également transposables à la maison. 

Pendant cette semaine, chaque jour a son thème : éclairage des bureaux et 
des communs, suppression des veilles des appareils, achats responsables, 
gestion des déchets, chauffage, climatisation et aération des bâtiments, 
économie d’eau, mobilité. Des affiches attractives sur chaque thème ont 
été réalisées et sont présentées aux collaborateurs, des animations sont 
organisées, des relevés de mesures sont effectués en continu et présentés 
chaque matin. Enfin un concours avec remise de prix et présentation des 
résultats de la semaine clôturerent cette riche semaine. 
Nous travaillons conjointement avec le bureau d’ingénieurs Planair sur la 
conception et l’organisation de cette semaine.   

Ces semaines ont été particulièrement bien accueillie par les administra-
tions concernées, et, cerise sur le gâteau, nous avons eu le grand plaisir 
de constater leur succès auprès des médias.

Nos réalisations

RVAJ : société à 2000 watts et semaines de l’énergie
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L’association Ecoparc accompagne la démarche développement durable 
de l’Université de Neuchâtel et plusieurs projets attenants depuis fin 
2010. 

L’année 2014 a été marquée par la mise en œuvre du 1er Prix académique 
inter-disciplinaire du développement durable lancé en début d’année. 
Cette nouvelle distinction, visant à récompenser l’esprit critique, la pluri-
disciplinarité ainsi que le choix de thématiques d’ordre environnemental 
et social dans la rédaction des travaux de Master, a été attribuée à deux 
étudiants.

Un atelier de réparation de vélos de l’université de Neuchâtel, projet 
porté par des étudiants avec l’aide d’Ecoparc, a été inauguré en début 
d’année, après deux années de montage. Cet espace met à disposition 
des membres de la communauté universitaire du matériel de base pour 
faciliter les réparations simples des vélos ainsi que des conseils éclairés.
 
Une nouvelle filière de recyclage des déchets a été mise en place, dans le 
cadre de la campagne Retricycle, avec la récupération du matériel d’écri-
ture. Ainsi, fin août, des boîtes de collecte de stylos, stabilos, effaceurs, 
Tipp-ex ont été installés à proximité de nombreux points de récupération 
des déchets préexistants.

Enfin, la communication auprès de la Communauté universitaire reste un 
volet important de la démarche développement durable au travers des 
pages dédiées au sein du site web de l’UniNE (www.unine.ch/dd), de la 
rédaction d’articles mensuels dans la newsletter, de la création de nou-
veaux supports de communication ou la encore de la présence sur place 
(Journées Uni’mobile, Campus Info).

Les adhérents de la plateforme régionale www.neuchâtel-covoiturage.ch 
ont décidé de développer ce réseau vers une plateforme de plus grande 
ampleur, en élargissant le champ d’application à l’ensemble des problé-
matiques relatives à la mobilité durable. L’association Ecoparc a pour rôle 
de développer et piloter cette plateforme dont l’objectif principal est de 
favoriser les échanges et le développement de solutions communes au 
niveau de la mobilité professionnelle des entreprises et entités sises sur le 
territoire de la ville de Neuchâtel et environs.

Cette nouvelle plateforme a été mise en place durant le premier semestre 
2014. Les adhérents, Baxter, Johnson & Johnson, le CSEM, le CPLN, la 
BCN, HE-Arc, l’Université de Neuchâtel et la Ville de Neuchâtel se sont 
ensuite réunis lors d’une atelier en septembre en présence de représen-
tants de TransN et du service de la mobilité du canton afin de donner un 
éclairage sur les stratégies régionales au niveau de développement des 
transports publics 

Les thématiques traitées étaient riches et variées, et les discussions ont 

permis d’avoir des réponses en ce qui concerne le confort des usagers,
l’amélioration des jonctions en rapport aux besoins des entreprises, 
l’adaptation des horaires aux 3x8 pour les industries ainsi que les aspects 
tarifaires des abonnements, comme par exemple jobabo.
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Nos réalisations

Ce projet Interreg réunissant de nombreux partenaires, s’inscrit dans la 
suite du projet «Eco-Obs: observatoire transfrontalier des écoquartiers». 
Il a pour ambition de créer un Centre de compétences en planification et 
suivi des quartiers durables impliquant non seulement des actions d’ob-
servation et d’évaluation (référencement des projets de quartier durable) 
mais également des échanges d’expérience et de savoir-faire entre les 
acteurs, du conseil dans l’accompagnement de projets et de l’organisation 
de formations. L’association Ecoparc, responsable de la région Arc juras-
sien, s’est chargée de l’analyse des quartiers le Corbusier à La Chaux-de-
Fonds et de Coteaux-Est à Yverdon-les-bains. Deux ateliers ont été propo-

sés aux urbanistes de la région par l’association Ecoparc, un premier sous 
forme de conférence-débat ouverte à tous en partenariat avec urbaine.
ch sur les Ecoquartiers et un second intitulé « Evaluation, qualification et 
communication sur les quartiers durable » qui a réuni des professionnels 
de l’urbanisme. L’association Ecoparc a partagé son expertise lors d’un 
atelier sur la construction des « Quartiers durables » organisé par Ener-
gieCities, l’ADEME et les partenaires sQUAD à Morteau.

Plus d’informations disponibles sur www.eco-obs.net

UniNe poursuit sa démarche développement durable

Mobilité durable : des entreprises neuchâteloises s’unissent

SQUAD, un projet transfrontalier pour promouvoir les quartiers
durables
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Nos réalisations

1er Forum FTI sur les écoParcs industriels
Le 1er forum sur les éco-
Parcs industriels de la 
Fondation pour les Ter-
rains Industriels de Genève 
(FTI) a eu lieu le 22 janvier 
2015. Intitulé « La fabrique 
écoParcs : construire les 
espaces industriels de 
demain », cet événement 
est le fruit d’une co-orga-

nisation entre la FTI et l’association Ecoparc qui a réuni près de 180 
participants issus des entreprises et des collectivités publiques. Le but 
de cet événement était de faire connaître et sensibiliser les entreprises 
aux potentiels des écoparcs industriels. Véritable espace d’échanges et 
regards croisés entre des industriels et des experts, la première édition 
de cet événement a permis de dessiner les nouvelles perspectives et fa-
voriser la compréhension sur les notions de gestion durable des zones 
d’activité. Le programme était à la fois dense et varié : en introduction 
M. Suren Erkman, Professeur d’Ecologie industrielle à l’Université de 

Lausanne, nous a présenté une vue de l’entreprise jouant le rôle cata-
lyseur du changement,  puis ont suivi deux sessions pratiques afin de 
présenter divers retours d’expériences de gestions exemplaires de parc 
d’activités ainsi que des expériences d’approches thématiques. Enfin 
pour clore ce forum, M. François Bellanger, Directeur de Transit-City, 
est venu soumettre ses réflexions quant au rôle des parc industriels 
dans le futur.

REMAD – Réalisation d’un diagnostic d’écologie industrielle et 
territoriale pour le Canton de Neuchâtel
Le réseau de management durable REMAD (www.remad.ch) est une 
plateforme d’échanges facilitant l’intégration du développement du-
rable au sein des entreprises et des collectivités publiques neuchâte-
loises et de l’arc jurassien. En 2014, il a été décidé de s’orienter vers le 
développement de projets collaboratifs interentreprises et public-pri-
vés dans le cadre d’une démarche d’écologie industrielle et territoriale. 
La première étape de cette nouvelle dynamique a consisté à établir 
un diagnostic initial au niveau du canton afin d’établir quels sont les 
potentiels et intérêts existants pour ce type de démarche. Pour réaliser 
cette étude, l’association Ecoparc et le bureau d’étude Sofies SA ont 
été mandatés par le canton. Voici quelques exemples de thématiques 
abordées dans cette étude :

•    Energies et Eaux : approvisionnement, élimination, réutilisation,  
      partage,…
•    Déchets : gestion commune, prestataire unique, centre de collecte    
      commun, coordination,…
•     Mobilité : plan de mobilité partagé, covoiturage inter-entreprises,…
•   Logistique : optimisation de la gestion du courrier, livraisons, par-   

      tage des zones de stockage,…
•  Sécurité : gardiennage partagé,…
• Social : restaurants, crèches, salles/terrains de sport/loisirs,… 

Après plus d’une dizaine d’entretiens auprès de responsables canto-
naux, communaux et de représentants d’entreprises, les résultats ont 
permis d’une part de confirmer un intérêt certain vis-à-vis de ce type de 
démarches mutualisées dans l’ensemble du territoire et, d’autre part, 
d’identifier trois secteurs prioritaires pour initier des projets pilotes : il 
s’agit de la commune de Boudry, avec un accent particulier sur le sec-
teur des Buchilles, du Val-de-Ruz dans son ensemble et du Locle avec 
le secteur des Saignoles.

Les résultats de cette étude ont encouragé le département du déve-
loppement territorial et de l’environnement (DDTE) à poursuivre cette 
démarche en octroyant à l’association Ecoparc un mandat pour une 
durée de trois ans, afin d’initier et concrétiser des projets d’écologie 
industrielle au niveau local et régional.

Et encore...
Notre e-infos, qui paraît trimestriellement, est distribuée sous format 
électronique à plus de 2000 personnes. Elle recense et sélectionne pour 
vous les nouvelles pertinentes en matière de développement durable 
dans l’environnement construit et comporte des liens vers les sites 
internet d’intérêt. 

Notre site www.ecoparc.ch, véritable infothèque en matière de déve-
loppement durable dans l’environnement construit, est régulièrement 
tenu à jour et consitue un trésor d’informations. 

Positionnée depuis ses tout débuts en tant qu’acteur pertinent du déve-
loppement durable, l’association Ecoparc participe régulièrement à des 
événements reconnus afin de présenter ses projets. Ces événements 
sont également l’occasion de rencontres et d’échanges, favorisant ainsi 
l’émergence de nouvelles collaborations. En 2014, nous avons notam-

ment  participé au Forum Entreprises du G21 en organisant, présentant 
et modèrant « Stratégie RSE ». 
Nous intervenons également dans les universités, Hautes écoles ou 
écoles pour des formations ou présentations. Durant cette dernière 
année, nous avons eu le plaisir d’intervenir  dans le cadre:
• du Master of Advanced Studies HES-SO « Energie et développement 
   durable dans l’environnement bâti ».
• de la formation continue au CIFOM du Locle
• du cours sur le développement durable à l’Ecole supérieure technique                                   
   agro-alimentaire de Grangeneuve.

Notre exposition itinérante Mission possible : l’habitat de la société 
à 2000 watts a séjourné dans plusieurs villes et villages à l’occasion 
d’évènements variés ayant pour thème l’énergie.



 
DEVENIR MEMBRE
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Comptes 2014

ACTIFS 311’460 269’787 PASSIFS 311’460 269’787
Actifs circulants 298’741 252’301 Fonds étrangers 165’374 126’612

Caisses 202 205 Court terme

CCP 147’371 141’155 Créanciers 14’152 4’210

Banque 35’023 19’466 Passifs transitoires 68’722 43’902

Débiteurs 93’300 6’541 Moyen terme

AFC 330 234 Provision stratégie, projets 
et parc informatique

39’000 35’000

Actifs transitoires 22’515 84’700 Provision risque Holistic 43’500 43’500

Actifs immobiliés 12’719 17’486 Capitaux propres 146’086 143’175

PS Raiffeisen 0 200 Capital 143’176 139’735

Mobilier 11’745 15’661

Informatique 974 1’625 Résultat de l’exercice 2’910 3’440

 BILAN         2014        2013       2014       2013

 PERTES ET PROFITS                          2014                          2013

Prière

d’affranchir

Association Ecoparc
Faubourg du Lac 5
Case postale 2206
CH-2001 Neuchâtel

TOTAL DES PRODUITS 411’064 489’555
Sous-location bureau 0 200

Produits cotisations 36’006 37’700

Recettes et soutiens produits et mandats 208’952 185’240

Subventions 149’203 148’500

Subventions européennes 0 110’267

Don Loterie romande 20’000 0

Autres dons 0 1000

Recette EE 7’431 18’052

-TVA due -10’528 -11’404

TOTAL DES CHARGES 408’154 486’115
Charges projets et mandats 56’207 124’597

Charges de personnel 301’575 275’118

Autres charges d’exploitation 41’805 36’596

Amortissements corporels meubles 4’567 6’304

Provision stratégie et projets 4’000 0

Provision garantie et risque Holistic 0 43’500

RESULTAT 2’910 3’440



L’association Ecoparc tient ici à remercier tout particulièrement ses partenaires officiels, ses membres et ses donateurs qui sont convaincus 
par les actions menées par l’association et la soutiennent fidèlement depuis des années. 

Nos membres sont aujourd’hui au nombre de 103. Certains nous soutiennent depuis la création de l’association en 2000, d’autres se 
joignent à nous au fur et à mesure des années et des projets. 

La liste de nos membres, donateurs/trices et partenaires est disponible sur www.ecoparc.ch .

REMERCIEMENTS

NOS MEMBRES,
PARTENAIRES  
ET DONATEURS

NOS PARTENAIRES
OFFICIELS EN 2014

 
DEVENIR MEMBRE

Vous souhaitez devenir membre ou donateur(trice) ? 
Merci de nous retourner ce formulaire d’adhésion, ou de nous envoyer  
ces informations par e-mail: info@ecoparc.ch. 

Un grand merci pour votre soutien !
Cotisations annuelles
Membre individuel de soutien chf 100.--

Membre individuel actif chf 200.--

Membre collectif de soutien chf 300.--

Membre collectif actif chf 1’000.--
 
Donateur(trice) Montant au choix             chf .............

CCP 20-364820-3

Lieu et date: .........................................................  

Signature:  ...........................................................

Vos coordonnées
Nom: .............................................  Prénom: ..................................................

Institution: ......................................................................................................

Fonction: .........................................................................................................  

Rue: ...............................................  NPA Localité : ..........................................

Téléphone: ......................................................................................................  

E-mail: ............................................................................................................  

Juracime SA - Cornaux


